
 

COMMUNE DE REINHARDSMUNSTER 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU VENDREDI 1er  AOUT 2014 

 

 

Présents : Marcel STENGEL, Catherine DETTLING, Pascal HEINTZ, Alain SALY, Bruno 

KISTER, Caroline BUCHEL, Paul MORGENTHALER, Odile BLAES 

 

Absents :        Elly KILHOFFER, Cédric SALI, Isabelle JEANMOUGIN.  

 

 

 

Point 1 : AMENAGEMENT DU QUARTIER GEROLDSECK : OUVERTURE DES PLIS : 

 

Dans le cadre de ses travaux prévus au cours de l’année 2014, le conseil municipal a décidé par 

délibération en date du 3 janvier 2014 d’aménager le quartier « Géroldseck ». 

 

Suite à l’appel d’offre,  

Et après  

-  ouvertutre des plis en date du 25 juillet 2014, 

-  vérification de la validité des offres par la commission communale d’ouverture des plis, 

-   vérification de l’exactitude des propositions financières et de la valeur technique par 

Monsieur Renaud BALZER, responsable de l’agence Alsace du bureau d’études SODEREF, à qui a 

été confié la maîtrise d’œuvre. 

 

Le conseil municipal, après délibération, décide de confier : 

 

Les travaux d’aménagement du quartier « Géroldseck » au moins disant, soit : 

 - l’entreprise ADAM de Bouxwiller pour l’assainissement pluvial et la voirie pour un 

montant de 153 731.36 € HT. 

 -  l’entreprise SOBECA d’Imbsheim pour l’éclairage public pour un montant de 36 577 € 

HT. 

 

 

Point 2 : CONVENTION DE PASSAGE D’UNE SURVERSE D’EAU PLUVIALE EN 

TERRAIN PRIVE : 

 

Le projet d’assainissement pluvial tel qu’il est préconisé par le bureau d’études SODEREF et 

approuvé par le syndicat d’assainissement de la Région de Saverne, prévoit l’implantation de 

surverses d’eaux pluviales sur trois propriétés privées afin d’assurer l’assainissement général des 

eaux de ruissellement du quartier Géroldseck. 

Cette surverse s’effectuera uniquement lors de pluies exceptionnelles en cas de saturation du réseau 

d’infiltration réalisé sous le domaine public. 

 

Après délibération, le conseil municipal autorise le maire à signer une convention de passage avec 

les trois propriétaires concernés. 

 



 

------- 

 

 

Le présent procès-verbal comportant les points 1 à 2 est signé par les membres présents : 

 
STENGEL Marcel Maire  

BLAES  Odile Adjointe  

SALY Alain Adjoint  

HEINTZ Pascal conseiller  

SALI Cédric conseiller  

JEANMOUGIN Isabelle conseillere  

MORGENTHALER Paul conseiller  

KISTER Bruno conseiller  

KILHOFFER Elly conseillere  

DETTLING Catherine conseillère  

BUCHEL Caroline conseillère  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


